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6-1 Le marché principal est conclu avec l’Etat, les collectivités territoriales, les établissements ou entreprises 

publics (Titre II de la loi de 1975) :

6-12 Le sous-traitant direct du titulaire du marché est payé directement par le maître de l’ouvrage

Les éléments du prix permettant de régler le sous-traitant sont : (préciser ici les éléments tels que : bordereau des 
prix, décomposition du prix global et forfaitaire permettant d’exécuter les règlements, etc.) :

Le sous-traitant présente à l’entrepreneur principal ses situations et mémoires dans les conditions indiquées ci-
après (délais notamment) :

6.13 Le délai de paiement applicable au marché principal est le suivant (dans la limite du délai maximum de 
paiement prévu par la réglementation) :

Tout retard de paiement par le maître de l’ouvrage donne lieu au paiement d’intérêts moratoires et d’une indemnité 
forfaitaire conformément à  la réglementation en vigueur.
En cas de sous-traitance de second rang et plus avec un maître d’ouvrage soumis au Titre II de la loi de 1975, les 
dispositions du paragraphe 6.2 sont applicables.

6-2 Le marché principal est conclu avec un maître de l’ouvrage autre que l’Etat, les collectivités territoriales, 

les établissements ou entreprises publics (Titre III de la loi de 1975)

6-21 Le sous-traitant est payé :

 par l’entrepreneur principal, qui fournit au sous-traitant une caution bancaire, 

 par le maître de l’ouvrage privé dans les conditions précisées par une délégation de paiement.
Les éléments du prix permettant de régler le sous-traitant sont :

6-22 Par application de l’article 6.22 des conditions générales, le sous-traitant présente à l’entrepreneur principal 
ses situations et mémoires dans les conditions indiquées ci-après :

Les conditions de paiement sont les suivantes (indiquer ici les modalités de règlement : avance éventuelle, acompte 
mensuel, solde)

En application de l’article 6.22 des conditions générales, le délai de règlement des sommes dues est fixé au 30ème 
jour suivant chaque demande de paiement. 
Par dérogation aux conditions générales, le délai de paiement est fixé à jours sans pouvoir dépasser 
45 jours fin de mois ou 60 jours à compter de l’émission de chaque facture.
Tout retard de paiement donne lieu au règlement de  pénalités de retard de paiement et d’une indemnité forfaitaire 
conformément à la réglementation en vigueur.


